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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Institutionen und Volksrechte

Bundesverwaltung - Personal

Es handle sich hier um die mittlerweile gewohnte Forderung nach weniger Staat, die
von der Finanzkommission mit einer 13 zu 12 Stimmen-Mehrheit vorgeschlagenen
Motion vorgelegt werde, wandte sich Daniel Brélaz (gp, VD) in der Ratsdebatte an die
Nationalrätinnen und Nationalräte. In der Tat zeichnete sich in der recht lebhaften, mit
zahlreichen Rückfragen gespickten Debatte ein ziemlich deutlicher Links-Rechts-
Graben ab, der sich ob der Frage zu einer Aufhebung des Teuerungsausgleichs auftat.
Konkret hatte die Finanzkommission beantragt, Artikel 16 des Bundespersonalgesetzes
aufzuheben, der gesetzlich festschreibt, dass die Angestellten der Bundesverwaltung
einen angemessenen Teuerungsausgleich erhalten. Die Mehrheit der Kommission stosse
sich am Automatismus, der mit dieser gesetzlichen Festschreibung verbunden sei – so
Kommissionssprecher Hans-Ulrich Bigler (fdp, ZH). Die reale Lohnanpassung würde
aber in den meisten Fällen ausreichen. Ein Automatismus sei nicht nötig und würde im
Gegenteil zu mehr Ausschüttungen führen, als sie für einen Ausgleich der Teuerung
insgesamt nötig seien. Die Minderheit argumentierte – unterstützt vom Bundesrat –,
dass der Teuerungsausgleich zu den gebräuchlichen sozialpartnerschaftlichen
Instrumenten gehöre. In der Debatte wurde zudem darauf hingewiesen, dass das
Parlament selber ja mit oder ohne Gesetzesgrundlage sowieso die Kompetenz habe,
den Teuerungsausgleich für das Bundespersonal zu gewähren oder eben nicht. Die
Motion sei deshalb nicht nur unnötig, sondern wirke gar peinlich, wie Alois Gmür (cvp,
SZ) anmerkte. Franz Grüter (svp, LU) verstieg sich zu der Forderung, dass – nähme man
das Gesetz ernst – auch eine Negativteuerung angepasst werden müsste. Bundesrat Ueli
Maurer appellierte an die „liberalen Geister” im Rat. Das Wort «angemessen» bedeute
nicht «automatisch», weil gleichzeitig auf die wirtschaftliche und finanzielle Lage und
auf die Verhältnisse im Arbeitsmarkt Rücksicht genommen werden müsse, wie es im
Gesetz ebenfalls heisse. Egal, ob der Artikel gestrichen werde oder nicht, werde der
Bundesrat mit den Personalverbänden Lohnverhandlungen vornehmen und je nach
finanzieller Lage über den Teuerungsausgleich diskutieren. Unbesehen des Artikels
habe das Parlament die Letztentscheidung über die Lohnanpassungen. Ein Verzicht auf
diese Motion würde deshalb sogar Bürokratieabbau bedeuten, da eine
Gesetzesänderung – also auch die Streichung des Artikels – ein langes
Verwaltungsverfahren einleite. Mit der Annahme der Motion würde kein Franken
eingespart, aber viel Verwaltungsaufwand betrieben. 
Der bundesrätliche Appell lief allerdings ins Leere. Mit 102 zu 86 Stimmen überwies die
grosse Kammer die Motion an den Ständerat. Die geeinte Ratsrechte (FDP und SVP)
wurde dabei von der geschlossenen stimmenden GLP-Fraktion unterstützt. Lediglich
Roger Golay (mcg, GE) stimmte in der SVP-Fraktion gegen den Vorschlag. 1

MOTION
DATUM: 06.03.2018
MARC BÜHLMANN

Parlamentsorganisation

Ende November erschien das NZZ-Parlamentarierrating 2016 und bildete das erste
Jahr nach den Wahlen 2015 ab. Der Rechtsrutsch der Wahlen zeichnete sich im Rating
deutlich ab. Der Median der Positionen aller Parlamentarierinnen und Parlamentarier,
die aufgrund paarweiser Vergleiche des Abstimmungsverhaltens während  der vier
vergangenen Sessionen errechnet werden, rückte auf der Skala von -10 (absolut links)
bis + 10 (absolut rechts) von 0.8 (2015) auf 1.7. Gleich drei SVP-Fraktionsmitglieder
nahmen die rechte Extremposition (10) ein: Marcel Dettling (SZ), Erich Hess (BE) und,
wie bereits 2015, Pirmin Schwander (SZ). Lisa Mazzone (gp, GE) positionierte sich mit
einem Wert von -9.6 am linken Extrempol. 
Vom Rechtsrutsch habe – gemessen an der Anzahl gewonnener Abstimmungen im Rat –
vor allem die FDP, kaum aber die SVP profitiert, so die Studie. Bei den Parteien zeigten
sich insgesamt nur leichte Verschiebungen. So hatte sich die SVP noch einmal nach
rechts verschoben und nahm insgesamt den Wert 8.0 ein (2015: 7.7.). Jean-Pierre Grin
(VD) besetzte mit 6.3 die moderateste Position in der Volkspartei. Damit war er
dennoch ziemlich weit vom am meisten rechts stehenden FDP-Fraktionsmitglied
entfernt: Bruno Pezzatti (ZG) erreichte einen Wert von 3.4. Den linken Rand der FDP,
die sich im Vergleich zu 2015 nicht verändert hatte und fraktionsübergreifend konstant
bei 2.2 blieb, nahm erneut Christa Markwalder mit 1.4 ein. Damit war die Bernerin leicht
linker positioniert als Daniel Fässler (AI), der mit 1.9 den rechten Rand der CVP besetzte.

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 30.11.2016
MARC BÜHLMANN
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Den Gegenpol bei den Christlichdemokraten nahm Barbara Schmid-Federer (ZH) mit
-0.9 ein. Auch die CVP blieb im Vergleich zu 2015 konstant bei 0.6. Innerhalb des
Spektrums der CVP-EVP-Fraktion fand sich die BDP (0.9: Hans Grunder, BE bis -0.5:
Rosmarie Quadranti, ZH), die leicht nach links gerutscht war (0.2). Deutlich am linken
Rand der CVP-Fraktion positionierte sich die EVP mit Maja Ingold (ZH, -2.8) und
Marianne Streiff-Feller (BE, -3.1). Einen Linksrutsch verzeichnete auch die GLP, die sich
bei -2.7 positionierte und sich wie schon 2015 sehr geschlossen zeigte. Nur gerade 0.5
Skalenpunkte trennten Kathrin Bertschy (BE, -2.8) von Martin Bäumle (ZH, -2.3). Etwas
geschlossener als 2015 zeigte sich auch die SP, die fraktionsübergreifend bei -8.3 zu
liegen kam. Chantal Galladé (ZH, -6.6) fuhr dabei den sozialliberalsten Kurs. Gleich drei
Fraktionsmitglieder positionierten sich beim linken Extremwert der SP, bei  -9.1: Bea
Heim (SO), Susanne Leutenegger Oberholzer (BL) und Silvia Schenker (BS). Die Grünen
schliesslich positionierten sich insgesamt bei -9.0 und die Fraktionsmitglieder
überlappten sich stark mit der SP: Daniel Brélaz (VD, -7.9) zeigte sich dabei sogar noch
etwas rechter als die gesamte SP. 
Die Forschungsstelle Sotomo, welche das Rating durchführte, wertete auch 2016 den
Ständerat aus. Erneut zeigte sich eine geringere Polarisierung als in der grossen
Kammer. Zwar lagen auch in der kleinen Kammer die Extremwerte weit auseinander,
Lilian Maury Pasquier (sp, GE, -9.5) und Peter Föhn (svp, SZ, 9.8) fanden sich aber
ziemlich alleine auf weiter Flur. Alle anderen Ständeratsmitglieder befanden sich
zwischen -6.2 (Christian Levrat, sp, FR) und 7.3 (Hannes Germann, svp, SH). 2

Wahlen

Eidgenössische Wahlen

Die Rekordzahl von 22 eingereichten Listen (2007: 14) im Kanton Waadt war dem
Umstand geschuldet, dass zahlreiche Parteien mehrere Unterlisten eingereicht hatten.
Die SP, die CVP, die SVP, die Grünen und die FDP traten alle auch mit einer Liste der
jeweiligen Jungpartei an. Die im Kanton Waadt noch nicht mit der FDP fusionierten
Liberalen kandidierten ebenfalls. Während die FDP mit den Namen PLR.Les Radicaux
kandidierten, war die Liste der LPS mit PLR.Les Libéraux überschrieben. Neu
kandidierten zudem die GLP, die BDP und die Piratenpartei. Auch der in Genf
gegründete Mouvement Citoyens Romand (MCR) trat im Kanton Waadt an. Von den 334
Kandidierenden (2007: 224) waren 32,3% Frauen (2007: 34,8%). Waadt war der einzige
Kanton, in dem die SVP mit der FDP eine Listenverbindung einging. Einen breiten
Verbund bildeten auch die CVP zusammen mit der EVP, der EDU, der GLP und der BDP.
Auf der linken Seite verbanden sich SP, PdA, La Gauche (solidaritéS) und die Grünen.
Allerdings war die extreme Linke lange Zeit uneinig über ihr strategisches Vorgehen.
Von den insgesamt 18 Sitzen waren vier vakant. Als besonders wacklig wurden im Vorfeld
der Wahlen die Sitze von Josef Zysiadis (pda) sowie von Charles Favre (fdp) und Claude
Ruey (lps) betrachtet, die alle drei zurückgetreten waren. Beim Sitz des ebenfalls
zurücktretenden Daniel Brélaz (gp) wurde hingegen erwartet, dass die Grüne Partei
diesen halten würde. Die eigentliche Frage war, ob die Wahlen am Verhältnis zwischen
links-grün (8 Sitze) und bürgerlich (10 Sitze) etwas ändern würden. 

Aufgrund einer Softwarepanne konnten die definitiven Resultate der Wahlen erst am
Montagabend bekannt gegeben werden. Die grosse Gewinnerin der Wahlen war die SP,
die zu ihren bisher vier Sitzen zwei hinzugewinnen und ihren Wähleranteil um 3,2
Prozentpunkte auf 25,2% erhöhen konnte. Mit dem besten Resultat seit mehr als 30
Jahren schickten die Sozialdemokraten damit die grösste Delegation nach Bern,
darunter auch die Neuen Cesla Amarelle und Jean Christoph Schwaab, der für die
wieder in den Ständerat, aber auch in den Nationalrat gewählte Géraldine Savary
nachrückte. Die Sitzgewinne konnten am Verhältnis links-bürgerlich allerdings nichts
ändern, gingen sie doch auf Kosten der extremen Linken, die den Sitz des
zurückgetretenen Zysiadis nicht verteidigen konnte (PdA und SolidaritéS kamen
zusammen auf 3,9%), und der Grünen, die einen ihrer drei Sitze und 2,7 Prozentpunkte
an Wählerstimmen hergeben mussten (neu: 11,6%). Die Bürgerlichen hielten also ihre
insgesamt zehn Sitze, aber auch in ihrem Lager kam es zu Verschiebungen. Ihre drei
Sitze verteidigen konnte die FDP, die in der Wählergunst sogar leicht zulegte (+1,7
Prozentpunkte, 16,3%). Als Nachfolger von Favre wird Olivier Feller die FDP in Bern
vertreten. Die CVP (-1 Prozentpunkt, 4,6%) und die LPS (-2,4 Prozentpunkte, 5,7%)
mussten zwar Verluste verkraften, konnten ihren jeweiligen Sitz aber ebenfalls halten.
Für die LP wurde Fathi Derder neu gewählt. Trotz Wählergewinnen (+0,5 Prozentpunkte,
22,9%) musste die SVP einen Sitzverlust hinnehmen, der von der neu antretenden GLP
erobert wurde, die auf Anhieb 5,1% der Wählerschaft hinter sich scharen und von ihrer

WAHLEN
DATUM: 23.10.2011
MARC BÜHLMANN
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Listenverbindung profitieren konnte: Isabelle Chevalley sorgte dafür, dass die GLP auch
die französische Schweiz im Nationalrat vertritt. Von den kleinen Parteien, inklusive
BDP (0,8%), EDU (1,1%. -0,2 Prozentpunkte) und MCR (0,5%) erreichte keine das nötige
Quorum. Mit Ausnahme von Alice Glauser (svp) wurden alle Bisherigen wiedergewählt;
Christian van Singer (gp) rückte für den im zweiten Wahlgang in den Ständerat
gewählten Luc Recordon (gp) nach. Sechs Frauen vertreten den Kanton Waadt in Bern,
wobei die SP drei, die GP, die GLP und die FDP je eine Abgeordnete stellen. Damit blieb
der Frauenanteil im Vergleich zu 2007 unverändert bei 33%. Die Wahlbeteiligung betrug
41,6%, und war damit so tief wie in keinem anderen Nicht-Majorzkanton. 3

En vue des élections pour le Conseil national, 377 personnes, dont 145 femmes, se sont
portées candidates dans le canton de Vaud. Représentant un nouveau record (il y en
avait 327 en 2015), ces candidatures étaient réparties sur 24 listes. La part des femmes
sur l'ensemble des candidatures s'est élevée à 38.5 pour cent, contre 34.7 quatre ans
auparavant. Parmi les 18 parlementaires sortant.e.s, 16 ont brigué un nouveau mandat.
En raison de la «prime» aux sortant.e.s, qui leur garantit un avantage en vue d'une
réélection, il ne fallait pas s'attendre à de grands chambardements. Cependant, la
campagne n'a pas manqué de sel, avec notamment la course au 19ème siège obtenu par
le canton en raison de la croissance de sa population. Ce fauteuil supplémentaire a
évidemment aiguisé l'appétit de plusieurs partis. Lors de la dernière législature, la
délégation vaudoise, troisième plus importante après celles de Zurich et Berne,
comptait sept élu.e.s de gauche (cinq PS et deux vert.e.s), deux du centre (un PDC et
une verte libérale) et neuf de droite (cinq PLR et quatre UDC). Les partis écologistes,
grâce à la prépondérance de la question climatique dans le débat public, espéraient se
renforcer, alors que le PDC et l'UDC souhaitaient conserver leurs acquis. Du côté des
mastodontes que sont le PS et le PLR, on rêvait d'un mandat supplémentaire. En
parallèle, l'objectif était de conserver leurs sièges respectifs au Conseil des États.
Le PLR, en plus de ses quatre sortant.e.s Olivier Feller, Frédéric Borloz, Laurent Wehrli
et Isabelle Moret, a présenté la conseillère d'État Jacqueline de Quattro pour conserver
ses cinq sièges. En effet, Fathi Derder (plr) a souhaité se retirer de la vie politique,
après deux mandats durant lesquels il s'est battu pour mettre en place une politique de
soutien aux starts-up au niveau fédéral. Malgré cela, il a regretté que la Suisse ne se soit
pas encore dotée d'un programme d'innovation clair. Sur la liste du parti libéral-radical
a aussi figuré le sénateur Olivier Français, qui faisait face à la concurrence de la gauche
en vue de sa réélection aux États. Si tout se passait comme prévu par les stratèges du
parti, les élu.e.s sortant.e.s devaient conserver leur siège, alors que le fauteuil vacant
semblait promis à Jacqueline de Quattro, dont l'élection ne faisait peu de doute en
raison des scores élevés qu'elle a réalisés à plusieurs reprises lors des élections du
gouvernement cantonal.
Chez les socialistes, la 50e législature (2015-2019) a vu le départ de trois élu.e.s en
cours de route. En effet, en 2017, Cesla Amarelle (ps) a quitté le Conseil national pour
reprendre le flambeau d'Anne-Catherine Lyon (ps) au gouvernement cantonal, tandis
que Jean Christophe Schwaab (ps) a quitté son siège sous la coupole en 2017 pour
s'occuper de son fils aîné souffrant de troubles du développement. Enfin, Rebecca Ruiz
(ps) a pris la même direction que Cesla Amarelle, en remplaçant Pierre-Yves Maillard
(ps) au Conseil d'État vaudois au début de l'année 2019. Leurs fauteuils sont revenus
aux viennent-ensuite de 2015, Samuel Bendahan (ps), Brigitte Crottaz (ps) et Nicolas
Rochat Fernandez (ps). Pour cette élection, les socialistes avaient comme objectif de
conserver leurs cinq mandats, lorgnant même sur un sixième siège, comme c'était le
cas entre 2011 et 2015. Leur résultat s'annonçait étroitement lié à la probable
progression de leurs alliés écologistes, susceptibles de marcher sur les plates-bandes
socialistes en cas de bon score. Comme l'a relevé 24Heures, la section vaudoise du
parti à la rose disposait cependant de plusieurs locomotives électorales: Ada Marra,
vice-présidente romande du PS suisse et candidate à la succession de Géraldine Savary
au Conseil des États à côté de sa candidature au national, Roger Nordmann, chef de la
fraction socialiste au Parlement, et Pierre-Yves Maillard, nouveau président de l'Union
syndicale suisse (USS), semblaient capables de mobiliser l'électorat socialiste. Ce
dernier, dont l'accession à la présidence de l'USS l'obligeait à obtenir un siège, avait
déjà siégé au national entre 1999 et 2004, avant son entrée au Conseil d'État vaudois. Il
a par ailleurs renoncé à viser la chambre haute pour soutenir la candidature féminine
d'Ada Marra. 
Du côté des vert.e.s, les auspices étaient favorables, les grèves pour le climat ayant
notamment fait grand bruit au cours de l'année 2019. Alors qu'Adèle Thorens Goumaz
(vert.e.s), à la chambre du peuple depuis 2007, a présenté une double candidature pour
les deux chambres, Daniel Brélaz (vert.e.s) a visé un nouveau mandat au national. La
candidature du premier écologiste mondialement élu dans un parlement national –

WAHLEN
DATUM: 20.10.2019
MATHIAS BUCHWALDER
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c'était en 1979 – a créé des remous au sein de son parti. En effet, certains membres de
la section vaudoise ont souhaité que Brélaz laisse sa place aux plus jeunes, pour
permettre à une nouvelle génération d'émerger. Brélaz a assuré qu'il partirait en cours
de mandat en cas d'élection. Stratégiquement, le retirer de la liste serait revenu à se
priver d'une locomotive électorale. À ses côtés, la secrétaire générale de la fédération
romande des consommateurs (FRC) Sophie Michaud Gigon (vert.e.s) s'est présentée.
Parmi les papables, 24Heures a encore cité Léonore Porchet (vert.e.s), Alberto Mocchi
(vert.e.s) – président de la section cantonale –, et Raphaël Mahaim (vert.e.s), dont les
candidatures devaient permettre aux vert.e.s de récupérer le troisième siège perdu en
2015. Les plus optimistes se sont même mis à rêver d'un quatrième siège.
De l'autre côté de l'échiquier politique, la position de l'UDC était jugée fragile par de
nombreux observateurs et observatrices. Alice Glauser-Zufferey (udc), élue entre 2007
et 2011 puis en 2016 suite à l'accession du Guy Parmelin au Conseil fédéral, n'a pas
souhaité briguer un mandat supplémentaire. Aucune candidate n'ayant émergée pour
prendre sa succession, ce sont donc sur des têtes – masculines – connues qu'ont
reposées les ambitions agrariennes de conserver les quatre sièges. Jean-Pierre Grin
(udc) et Michaël Buffat (udc), élus depuis 2007 et 2011, n'avaient pas de souci à se faire
à l'idée de rempiler pour une nouvelle législature, selon 24Heures. Élu en 2015, Jacques
Nicolet (udc) pouvait également légitimement viser une réélection, d'autant plus que le
président de la section cantonale avait réussi à mettre de l'ordre dans les tensions
internes qui ont miné l'UDC vaudoise ces dernières années, menant notamment à
l'exclusion de Claude-Alain Voiblet. Celui-ci avait collé des affiches électorales
personnelles par-dessus celles de son parti lors de la campagne fédérale de 2015.
Derrières les sortants, quelques députés au Grand Conseil nourrissaient l'ambition de
passer à l'échelon fédéral.
L'extrême-gauche a elle aussi affiché ses ambitions en vue de l'élection. Le POP a
présenté 19 candidatures, avec comme têtes de liste Anaïs Timofte, déjà candidate au
Conseil d'État lors de l'élection complémentaire pour succéder à Pierre-Yves Maillard,
et Bernard Borel. Ensemble à gauche, qui a regroupé sous sa bannière SolidaritéS,
Décroissance-Alternatives et Solidarité & Écologie, a présenté une liste complète de 19
candidatures. Un sous-apparentement a été conclu avec le POP. Celui-ci s'est inscrit
dans la grande alliance de gauche qui comprenait également le PS, les vert.e.s ainsi que
leurs listes jeunes. L'extrême-gauche vaudoise n'était plus représentée à Berne depuis
le départ de Josef Zisyadis en 2011 et espérait donc faire son retour sous la coupole.
Le PDC avait pour but de conserver le siège de Claude Béglé. Ce dernier, élu en 2015 à
la place de Jacques Neirynck (pdc), a – selon la presse – donné durant la législature une
image d'élu isolé, dont l'avis ne pèse pas à Berne. Certes, son «esprit libre et franc du
collier» a été apprécié, mais ses voyages diplomatiques «parallèles», selon ses propres
termes, ont fait des vagues durant la campagne. En effet, à la suite d'un voyage privé en
Corée du Nord, le membre de la commission de politique extérieure (CPE) s'est fait
tirer dessus à boulets rouges par la presse: dans des tweets, il avait fait l'éloge du
régime de Kim Jong-Un, saluant un système qui fonctionne «bien mieux qu'on pourrait
l'imaginer», avec de bas salaires certes, mais où «tout est fourni gratuitement par
l'État». Alors que son parti s'est distancé de ses propos, son comportement n'a pas plu
parmi ses pairs. Le conseiller national genevois Carlo Sommaruga (ps) lui a notamment
reproché de «profiter de son statut de parlementaire pour voyager et exister dans les
médias, sans prendre aucune distance avec ce qu'il voit». Cette polémique n'a pas
arrangé les affaires du PDC vaudois, déjà en perte de vitesse ces dernières années. Le
parti n'est plus représenté que par un député au Grand Conseil, contre quatre lors de
la législature précédente. Pour garder sa place à Berne, il a compté sur une alliance des
partis du centre avec le PBD, le PEV et l'UDF. En revanche, le parti vert'libéral n'a pas
souhaité s'associer aux démocrates-chrétiens. Les vert'libéraux se sont alliés au Parti
Pirate. Espérant bénéficier d'une vague verte, le parti a visé un deuxième siège. Seule
élue verte libérale romande lors de la dernière législature, Isabelle Chevalley, figure de
proue du parti, avait bon espoir de recevoir du soutien pour mettre en avant une
transition écologique qui se fait main dans la main avec l'économie. Ce point
constituait le cœur du programme du parti vert'libéral, qui a indiqué compter sur une
politique d'incitation et sur l'innovation pour résoudre le défi climatique.
Dans le grand jeu des alliances, le PLR a exclu tout accord avec les vert'libéraux, trop à
gauche selon lui. Entre l'UDC et le PLR, les stratèges étaient conscients qu'un accord
aurait augmenté les possibilités de conquérir un siège supplémentaire. Cependant, les
positions de deux partis divergeaient fondamentalement sur la direction à prendre
quant aux relations avec l'UE. L'accord-cadre, un des thèmes les plus discutés durant la
campagne, était soutenu par le PLR, alors que l'UDC le rejetait. Finalement, la droite
s'est donc lancée en ordre dispersé dans la bataille.
De manière générale, le thème au centre des discussions durant la campagne a été
celui du climat. Tous les partis s'en sont emparé, y compris l'UDC, qui a souligné
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l'importance de défendre la production alimentaire locale. Le parti agrarien a critiqué
les taxes, «seules solutions concrètes proposées par les autres partis, qui remplissent
les caisses de l'État sans incidence sur l'environnement». Dans le camp opposé, la
gauche radicale a émis le souhait d'atteindre la neutralité carbone d'ici à 2030. Ses
objectifs principaux étaient d'une part la «justice climatique» et d'autre part l'égalité
«pour tous», avec notamment la volonté de rendre les transports publics gratuits. 
Concernant les budgets, le PLR (CHF 400'000) et le PS (CHF 294'000) sont les partis
ayant alloués le plus de fonds à la campagne. Suivaient les vert.e.s avec CHF 220'000,
l'UDC avec CHF 150'000 et le parti vert'libéral avec CHF 86'000. 

Avec une participation de 41.4 pour cent (42.9% en 2015), les partis écologistes ont été
les grands vainqueurs du dimanche électoral. Les vert.es et les vert'libéraux ont doublé
leur députation, décrochant respectivement 4 et 2 sièges. Cette progression s'est faite
au profit de l'UDC, qui est passé de quatre à trois fauteuils, et surtout du PDC, qui n'a
pas décroché de mandat. Le PLR et le PS ont conservé leurs cinq sièges. 
Pour être précis, la plus forte progression est à mettre au crédit des vert.e.s, qui ont
récolté 19.7 pour cent des voix (+8.4 points de pourcentage (pp) par rapport à 2015).
Adèle Thorens Goumaz (47'674 voix), Daniel Brélaz (37'667 voix), Sophie Michaud Gigon
(32'205 voix) et Léonore Porchet (30'860 voix) ont gagné un ticket pour Berne. Avec
l'élection de Thorens Goumaz à la chambre haute, Valentine Python a finalement
accédé au Conseil national en tant que première viennent-ensuite (30'314 voix). Cette
dernière a symbolisé à merveille le succès des écologistes: novice en politique et
climatologue de profession, son élection était révélatrice d'un électorat à la recherche
«de compétences scientifiques pour répondre aux préoccupations sur l'avenir de la
planète», selon 24Heures. Avec une députation passant de 7 à 9 élu.e.s, la gauche a
globalement été à la fête. Malgré une légère régression, le PS a recueilli 20.4 pour cent
des suffrages (-1.8pp). Ada Marra (49'953 voix), Roger Nordmann (45'649 voix), Samuel
Bendahan (37'923 voix) et Brigitte Crottaz (37'755 voix) ont conservé leur siège, alors
que Pierre-Yves Maillard a caracolé en tête des suffrages. Le poids-lourd de la politique
vaudoise a été le candidat le mieux élu, avec 59'514 voix. Nicolas Rochat Fernandez
(31'050 voix) a fait les frais de l'élection de Maillard, ne conservant pas le siège qu'il aura
occupé pendant deux sessions seulement. Avec 4.1 pour cent des suffrages (+1.2pp), la
gauche de la gauche a apporté sa pierre à l'édifice mais n'a pas été récompensée par
un siège. 
En obtenant 8.3 pour cent des voix, le PVL a plus que doublé son score de 2015, qui
était de 3.9 pour cent (+4.4pp). Son allié, le parti pirate, a engrangé 0.8 pour cent des
voix. Ce résultat historique a donné le droit au président de la section cantonale
François Pointet (13'390 voix) de rejoindre sa camarade Isabelle Chevalley (26'488 voix)
dans les travées du parlement. Le PDC a fait les frais de la progression de son
concurrent du centre. Son score – 2.4 pour cent (-2.2pp) – n'a pas suffi à conserver le
siège de Claude Béglé, malgré l'apport, certes minime, du PEV (1.3%), du PBD (0.4%) et
de l'UDF (0.3%). Béglé a sans doute payé ses propos sur la Corée du Nord. En effet, il
n'a récolté que 5'459 bulletins, contre 12'367 en 2015. Comme pronostiqué dans la
presse, l'UDC a également souffert en n'obtenant que 17.4 pour cent des suffrages (-
5.2pp). Dépassé par les vert.e.s, le parti agrarien a dû abandonner un siège. Les sortants
Jean-Pierre Grin (35'966 voix), Jacques Nicolet (33'537 voix) et Michaël Buffat (31'677
voix) ont été réélus. Enfin, le parti libéral-radical est resté le premier parti du canton.
En récoltant 23.3 pour cent des suffrages, il a néanmoins enregistré un recul de 3.5pp
par rapport à 2015. Cela ne lui a pas porté préjudice, puisqu'il a conservé ses cinq
sièges. Olivier Français a reçu le plus de voix (50'328), mais comme celui-ci a ensuite
été élu au Conseil des États, ce sont Isabelle Moret (48'664 voix), Olivier Feller (46'542
voix), Jacqueline de Quattro (44'996 voix), Frédéric Borloz (40'962 voix) et Laurent
Wehrli (40'339 voix), en tant que premier viennent-ensuite, qui siégeront à la chambre
du peuple. Suite à son élection, Jacqueline de Quattro a comme prévu quitté le Conseil
d'État, ce qui a donné lieu à une élection complémentaire.
En résumé, la députation vaudoise pour la 51ème législature se compose de 5 PLR, 5 PS,
4 vert.e.s, 3 UDC et 2 vert'libéraux. 11 hommes et 8 femmes ont été élu.e.s par la
population vaudoise. 4
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Landwirtschaft und Umweltschutz

Une majorité du Conseil national s'est opposée à l'initiative «Pour une suisse libre de
pesticides de synthèse» et n'a pas souhaité proposer de contre-projet. Les
parlementaires se sont simultanément emparés de cette initiative ainsi que de
l'initiative «Pour une eau potable propre et une alimentation saine», rallongeant
considérablement les discussions. 
L'initiative «Pour une suisse libre de pesticides de synthèse» souhaite interdire, dans
un délai de dix ans, toute utilisation de ces substances non naturelles ainsi que
l'importation de toute denrée alimentaire ayant nécessité leur utilisation. Le rapporteur
francophone de la CER-CN, Olivier Feller (plr, VD), a présenté ces deux initiatives
comme ayant «un caractère extrémiste (..) de nature à menacer l'équilibre des marchés
et à bouleverser gravement le monde agricole.» La commission a, par 18 voix contre 5 et
2 abstentions, proposé aux parlementaires ainsi qu'au corps électoral de rejeter
l'initiative «Pour une suisse libre de pesticide de synthèse». Pour justifier sa position,
la commission a évoqué une indéniable baisse de la productivité ayant pour corollaire
une augmentation des importations.
Les député.e.s de la chambre basse se sont vu proposer diverses alternatives à ces deux
initiatives, toutes rejetées par une majorité de la CER-CN. Celle-ci considère, en effet,
que les autorités sont suffisamment actives sur le sujet, Olivier Feller citant tant le Plan
d'action Produits phytosanitaires que la prochaine politique agricole PA 22+. 
La première proposition alternative soumise aux député.e.s (minorité I) émanait de la
gauche et souhaitait renvoyer les deux initiatives en commission afin qu'elle prépare un
contre-projet indirect ayant trois objectifs: réduire, d'ici à 2030, les risques liés aux
pesticides de moitié et encourager leurs alternatives; améliorer la protection des eaux,
des organismes non-cibles et des sols contre les atteintes nuisibles – ces deux objectifs
faisant directement référence au Plan d'action Produits phytosanitaire; baisser de
manière conséquente l'apport en substances étrangères (nitrates, pesticides, etc.) dans
les nappes phréatiques. Pour une courte majorité de la CER-CN (13 voix contre 12),
renvoyer les deux textes d'initiative en commission impliquerait de repousser la date de
la votation populaire, ce qui n'est pas envisageable au vu de la PA 22+ en préparation.
La majorité ne peut pas s'imaginer que les discussions autour de la prochaine politique
agricole se fasse sans savoir si le corps électoral plébiscite ou non ces deux initiatives.
Pour le député issu des Verts, Daniel Brélaz (VD), la position de la majorité de la
commission peut s'expliquer par leur espoir d'un rejet net des deux textes afin de
pouvoir justifier, par la suite, une annulation d'une partie des mesures liées aux
pesticides proposées par le Conseil fédéral dans la PA 22+. Parlant au nom de la
minorité, Beat Jans (ps, BS) a motivé cette proposition de renvoi en commission par la
volonté d'inscrire de manière contraignante dans la loi les objectifs que le Conseil
fédéral a présenté dans le Plan d'action Produits phytosanitaire.  
La deuxième alternative soumise aux député.e.s (minorité II), également présentée par
le socialiste bâlois, proposait de reprendre l'initiative «Pour une eau potable propre»
et de la retravailler afin de changer la Constitution de telle sorte à ce qu'il ne soit plus
question d'une production libre de pesticides, mais de, selon les mots du socialiste:
«(ein) Pflanzenbau, welcher grundsätzlich auf synthetische Pflanzenschutzmittel
verzichtet». Ainsi, cette proposition de minorité veut faire en sorte qu'il soit clair que la
production biologique puisse continuer à utiliser des produits phytosanitaires non-
synthétiques. De plus, la minorité souhaitait qu'en lieu et place d'une obligation de
produire son propre fourrage, les exploitations aient la possibilité d'en acheter au
niveau de la région sans être pénalisées.
La troisième proposition (minorité III) a été défendue en plénum par la verte libérale
Kathrin Bertschy (BE). Celle-ci met le doigt sur les excédents de nitrates, d'ammoniac et
d'azote provenant de l'élevage dont elle veut réduire la quantité de 30 pour cent d'ici à
2030. Si cet objectif n'est pas atteint, alors la minorité Betschy propose de réduire les
importations de fourrage, principal responsable de ces excédents provoquant un
déséquilibre de l'apport en intrants.
Les opposant.e.s aux deux initiatives ainsi qu'aux diverses minorités ont dénoncé des
propositions trop extrêmes ne prenant pas en compte les efforts constants entrepris
par le monde agricole sur les questions environnementales. A l'image de l'agriculteur et
député Andreas Aebi (udc, BE) qui, tout en reconnaissant le potentiel d'amélioration de
l'agriculture, considère que ces efforts doivent bien plus passer par la formation et la
transmission d'une passion. De plus, il a rappelé tout ce qui a déjà été fait par le monde
agricole en la matière, notant une réduction de moitié ces dix dernières années de la
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quantité d'antibiotiques achetés, une diminution de l'utilisation des herbicides et du
glyphosate ainsi qu'une augmentation de l'utilisation de produits phytosanitaires
biologiques. Le député agrarien a donc appelé, au nom de l'UDC, à voter contre tous les
textes.
Le groupe libéral-radical s'est également montré opposés aux initiatives, faisant
confiance à l'action du gouvernement en la matière. Une partie du groupe, à l'image de
Kurt Fluri (plr, SO), s'est toutefois montrée ouverte à soutenir la minorité I, afin que la
commission puisse élaborer un contre-projet indirect. Cette position rejoint donc
l'appel lancé par les jeunes libéraux-radicaux suisses qui se sont déclarés en faveur
d'un contre-projet. Cela fait également écho à l'enquête d'opinion lancée à l'interne et
qui a montré que 90 pour cent des membres du PLR seraient en faveur d'une réduction
des pesticides. 64 pour cent des membres du parti vont même plus loin, souhaitant une
interdiction. 
Le groupe du PDC s'est montré plus tranchant, appelant à tout refuser, ne suivant donc
pas l'avis de sa jeunesse de parti qui a appelé son parti mère à soutenir un contre-
projet. Cette position a fait débat dans les médias, le PDC étant donc sur cette
question moins ouvert que le PLR, cela alors que l'écologie est un thème porteur en
cette année électorale. Au nom de son groupe, Markus Ritter (pdc, SG), également
président de l'USP, a dénoncé des initiatives qui risquent de rendre les aliments
sensiblement plus chers et mettant en danger d'autres secteurs comme l'hôtellerie ou
la restauration. Le groupe du PBD a lui aussi recommandé aux député.e.s de rejeter les
différents textes soumis au Conseil national, estimant que l'action gouvernementale va
dans la bonne direction.
Par les voix de Tiana Angelina Moser (pvl, ZH) et d'Isabelle Chevalley (pvl, VD), le groupe
vert-libéral s'est positionné pour l'élaboration d'un contre-projet aux initiatives jugées
mal ficelées. Les verts-libéraux ont déploré le manque cruel de volonté politique en la
matière ces dernières années. Ils n'ont pas manqué de rappeler que le monde agricole
n'a atteint aucun des objectifs environnementaux fixés par la Confédération. Ils jugent,
de plus, particulièrement problématique de subventionner à coup de milliards un
secteur détruisant l'environnement. Le groupe des Verts a, lui, dit toute la sympathie
qu'il avait pour les objectifs visés par les deux textes d'initiatives, mais a souligné
préférer agir par le biais d'un contre-projet qui aurait l'avantage de mettre plus
rapidement et plus efficacement des mesures en place. Cette position est rejointe par
le groupe socialiste pour qui les deux initiatives vont trop loin à certains égards. 
De plus, de nombreuses associations et organisations se sont montrées en faveur de
l'élaboration d'un contre-projet, à l'image de la Fédération suisse de pêche, de
l'Association des petits paysans, de diverses jeunesses de parti du centre et de droite
(PLR, PBD, PEV, PDC, Vert'libéraux), de la Migros et de la Société Suisse de l'Industrie du
Gaz et des Eaux.
Après un débat étalé sur deux jours et qui durera neuf heures, le Conseil national aura
finalement décidé de rejeter l'ensemble des minorités, malgré le soutien de quelques
élu.e.s du centre et du PLR: la minorité I Jans par 111 voix contre 78 et 4 abstentions; la
minorité II Jans par 116 contre 73 et 4 abstentions; la minorité III Bertschy par 120 voix
contre 71 et 2 abstentions. La proposition Molina (ps, ZH) d'accepter l'initiative n'a
convaincu, elle, que 54 parlementaires, alors que 131 député.e.s s'y sont opposé.e.s (7
abstentions). 5

Infrastruktur und Lebensraum

Verkehr und Kommunikation

Strassenverkehr

En Suisse romande, les péages urbains suscitent plutôt le doute, voire l’hostilité. Si la
ville de Genève n’a pas encore pris position, le conseiller d’Etat écologiste Robert
Cramer en rejette le principe, le jugeant antisocial et privilégiant le développement des
transports publics pour désengorger la capitale cantonale. Le syndic de Lausanne et
conseiller national écologiste Daniel Brélaz s’est quant à lui montré sceptique au sujet
des chances du projet de franchir à la fois les obstacles parlementaire et référendaire
au niveau fédéral. Il a en outre émis des doutes sur la faisabilité et les coûts de
l’introduction d’un tel système. 6
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Sozialpolitik

Soziale Gruppen

Frauen und  Gleichstellungspolitik

«L'égalité entre hommes et femmes est largement atteinte» selon le député UDC
Sebastian Frehner (svp, BS) qui, lors de la discussion du budget de la Confédération
2019 a suggéré la suppression du bureau de l'égalité hommes-femmes. Il observe que
beaucoup de femmes étudient, voire sont majoritaires dans certaines facultés, que le
partage des tâches au sein de la famille s'est fortement modifié et que les femmes sont
dans certains cas favorisées sur le marché du travail. Le député ajoute à charge de
preuve qu'on lui a déjà refusé plusieurs postes au bénéfice d'une femme. Sa
proposition et surtout son discours ont provoqué de véhémentes réactions chez ses
co-parlementaires. Les députées PS Barbara Gysi (sp, SG) et Mattea Meyer (sp, ZH) ont
suggéré que l'heure matinale ne favorisait pas la concentration et ne protégeait pas de
l'absurdité, leur camarade Samuel Bendahan (ps, VD) a condamné les propos de
l'agrarien, qu'il juge «extrêmes» et «durs». Selon Daniel Brélaz (verts, VD) la proposition
Frehner est «excentrique» et pour Jean-Paul Gschwind (pdc, JU), «farfelue». Le
démocrate bourgeois Heinz Siegenthaler (bdp, BE) a même proposé de sauvegarder le
bureau de l'égalité, ne serait-ce que pour défendre le député Frehner, puisqu'il se sent
opprimé en tant qu'homme. Le PLR et les Verts'libéraux n'ont pas commenté les
affirmations du député Frehner, mais se sont opposés à sa proposition. 
Ueli Maurer, qui représentait dans ce débat la position du Conseil fédéral, a quelque
peu modéré la position de son collègue de parti. Certes, la condition des femmes s'est
améliorée, mais certaines inégalités demeurent. Au sujet des postes non obtenus par
Sebastien Frehner, le chef du département des finances ajoute même que «les
hommes doivent s'améliorer, car les femmes les ont rattrapé».
Seul l'UDC a suivi la proposition Frehner, par 55 voix pour (10 femmes, 45 hommes), 3
voix contre (2 femmes, 1 homme) et 4 abstentions (1 femme, 3 hommes), les 6
conseillers et conseillères restantes étaient soient absentes, soit excusées. Les deux
autres propositions de minorité, à savoir l'augmentation de budget de 200'000 francs
proposée par Samuel Bendahan (pour l'application de la nouvelle loi sur l'égalité) et de
600'000 francs par Mattea Meyer (pour l'encouragement du respect de la convention
d'Istanbul) ont été balayées par respectivement 130 et 129 voix contre 56. Les 56 voix
pour étaient celles du groupe PS, du groupe des Verts et de deux PDC. 7
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